
Région Hauts-de-France

Relevé de décisions de la séance du 7 février 2023

Président  e   de la séance   : Patricia CORREZE-LENEE

Autres membres présents   et délibérants     :  
- Philippe DUCROCQ
- Philippe GRATADOUR
- Pierre NOUALHAGUET

Plans programmes : décisions prises dans le cadre du cas par cas

Liste des dossiers soumis à évaluation environnementale   après délibération de la MRAe  

Néant

Liste des dossiers non soumis à évaluation environnementale après délibération de la MRAe

➢ Mise  en  compatibilité  du  PLUi  de  la  communauté  urbaine  d’Arras  dans  le  cadre  d’une
déclaration de projet pour la réalisation de 12 logements sociaux à Wancourt (62)

Plans  programmes :  avis  conformes  sur  les  dossiers  déposés  dans  le  cadre  du  cas  par  cas

« ad’hoc » (en application des articles R.104-33 deuxième alinéa à  R.104 -35 du code de l’urbanisme)

A  vis conformes favorables  

➢ Modification du PLU de Marle (02)

➢ Modification du PLU de Busnes (62)

➢ Modification du PLU de Labourse (62)

➢ Modification n°3 du PLU de Beuvardes (02)

➢ Modification simplifiée du PLU de Cardonnette (80)

➢ Modification n°1 du PLU d’Avrigny (60)

Avis conformes défavorables

Néant

Plans programmes : avis sur les dossiers soumis à évaluation environnementale

➢ Projet de centrale photovoltaïque et mise en compatibilité des PLU de Creil et d’Apremont par
déclaration de projet (60)

Projets : avis sur les dossiers soumis à évaluation environnementale

➢ Parc  éolien  du  Fond du Moulin  de la  société  « Fond du Moulin » sur  les communes  de
Caulières, Meigneux, Sainte-Segrée et Eplessier (80) -  Avis complémentaire à l’avis de l’autorité
environnementale du 16 janvier 2016 - Étude d’impact version juin 2015 avec « porter à connaissance »
de novembre 2022

➢ Restructuration de l’entrée nord de Valenciennes sur les communes de Valenciennes et La
Sentinelle (59) - étude d’impact de juillet 2022
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➢ Projet de centrale photovoltaïque au sol  de la société Centrales PV France sur  Berneuil-sur-
Aisne (60) - Étude d’impact de décembre 2022

Autres dossiers soumis à délibération

Absence d’observations au sens des articles R.122-7 et R. 122-21 du code de l’environnement

Dans l’état des informations fournies par la DREAL, après examen de la liste des dossiers par la
MRAe, il ne sera pas produit d’avis pour les dossiers suivants :

➢ Révision du PLU de Mortefontaine en Thelle (60), soumise à évaluation environnementale

➢ Elaboration du PLU d’Awoingt (59), soumise à évaluation environnementale.

Désignation de coordonnateurs de la MRAe pour des dossiers non soumis à délibération collégiale

➢ Après consultation des membres,  Philippe GRATADOUR, membre de la MRAe, est  désigné
coordonnateur sur le projet d’avis relatif au projet de parc éolien Ouest Vron à Villers sur Authie,
Vercourt et Arry (80), sur lequel lui est déléguée la compétence de statuer.

➢ Après  consultation  des  membres,  Hélène  FOUCHER,  membre  de  la  MRAe,  est  désignée
coordonnatrice sur :
• le  projet d’avis relatif au projet de prolongation de la durée d’exploitation de la carrière de

Tingry (62), sur lequel lui est déléguée la compétence de statuer ;
• le projet d’avis relatif au projet de parc éolien de Revelles (80), sur lequel lui est déléguée la

compétence de statuer.

➢ Après consultation des membres, Pierre NOUALHAGUET, membre de la MRAe, est désigné
coordonnateur  sur  le  projet  d’avis  relatif  au  projet  d’aménagement  du  lotissement  « la  folle
entreprise » (60), sur lequel lui est déléguée la compétence de statuer.

Autres dossiers

Néant

La Présidente de la MRAe,

     Patricia CORREZE-LENEE
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